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05. Modification du règlement des aides sociales 
facultatives : nouvelles modalités d’instruction des 
demandes d’aide alimentaire 

Exposé 

L’évolution du dispositif d’aide alimentaire du CCAS consiste, depuis le 1er janvier 
2022, à accorder après instruction de la demande des chèques multiservices que 
les bénéficiaires peuvent retirer dans deux sites municipaux situés au Bourg et à 
Plaisance et utiliser dans nombre de magasins. 
 
Afin de répondre au mieux aux besoins des usagers et diminuer les délais de 
traitement des demandes, il convient de revoir l’organisation actuelle de l’aide 
alimentaire.  

I. ALLEGEMENT DE L’INSTRUCTION DE LA DEMANDE 

 Pour les premières demandes d’aide alimentaire : 
 

Les personnes seront reçues comme actuellement par les agents de l’unité aide 
sociale facultative. Une synthèse globale de la situation sera effectuée ainsi que 
des orientations vers les professionnels en capacité de répondre aux difficultés 
sociales (Travailleurs sociaux de l’EDS, du CCAS ou de l’ANEF FERRER).  
Les dossiers seront soumis à la commission d’aide sociale facultative afin de 
mesurer les besoins, les difficultés des usagers, et d’aborder les situations 
particulières (notamment les éventuelles demandes hors barème).  

 
 Pour les renouvellements : 

 
Toutes les demandes seront instruites sur dossier, sans rendez-vous. Les 
personnes pourront déposer leurs justificatifs à l’accueil du service Solidarité ou 
par courriel.  
Les pièces administratives demandées feront l’objet d’une vérification des données 
administratives (carte nationale d’identité, lieu de résidence et ressources) et des 
critères d’éligibilité (aide sur barème). Ce qui permettra de réduire les délais 
d’attente engendrés par les rendez-vous physiques.  
Pour toute situation particulière (en dehors du règlement), les agents prendront 
contact avec les usagers pour mesurer les difficultés en orientant si nécessaire 
vers un travailleur social du CCAS en vue d’une évaluation et/ou d’un 
accompagnement. Les demandes de renouvellement pourront être soumises à la 
commission d’aide sociale facultative pour une aide à titre dérogatoire. 

II. AUGMENTATION DU NOMBRE D’ACCES 

 

Depuis le 3 janvier 2022, le CCAS peut délivrer jusqu’à 4 aides dans l’année par 

ménage. Le contexte économique actuel amène à s’interroger sur l’augmentation 

du nombre de demandes. 



Conseil d'administration du CCAS / 13 décembre 2022  2/3 

Le passage de 4 à 5 aides permettrait aux usagers de diminuer le montant de leur 

panier alimentaire et d’étaler l’aide dans le temps en prenant en compte les 

périodes les plus difficiles (notamment lors de l’arrivée des factures d’eau, 

d’électricité).   

III. PARTICIPATION DES USAGERS 

Il est remis à l’usager, pour pallier à ses besoins en denrées alimentaires et/ou 

produits d’hygiène et d’entretien, des chèques multiservices d’une valeur faciale 

de 5 €, 10 € ou 20 €.  

La participation financière de l’usager vise à reconnaitre la dignité de chacun.e, en 

participant à hauteur de 10% du montant de l’aide accordée. 

Afin d’être en mesure de proposer une aide sans participation financière aux 

personnes qui ne sont pas en capacité de payer, il est proposé jusqu’alors des 

montants d’aide adaptés selon les éléments contenus dans le tableau ci-dessous. 

 

Pour soutenir les familles et compenser le coût élevé de l’inflation, il est proposé 

de diviser de moitié le montant de la participation de l’usager, soit 5 % du montant 

global de l’aide au lieu de 10 % comme précisé dans le tableau ci-après : 

 

 

 

 

 

Composition 
familiale 

Chèques multiservices 

Montant  
accordé 

Somme 
réglée par 

le 
bénéficiaire 

Déduction 
faite de la 

participation 
usager  

Montant de 
l'aide accordée 

à titre 
exceptionnelle 

sans 
participation 

1 80 € 8 € 72 € 75 € 
2 100 € 10 € 90 € 90 € 
3 120 € 12 € 108 € 110 € 
4 140 € 14 € 126 € 130 € 
5 160 € 16 € 144 € 145 € 
6 180 € 18 € 162 € 165 € 
7 200 € 20 € 180 € 180 € 
8 220 € 22 € 198 € 200 € 
9 240 € 24 € 216 € 220 € 

10 260 € 26 € 235 € 235 € 
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Décision 

Les membres du Conseil d’administration du CCAS décident : 

− D’APPROUVER les nouvelles modalités d’instruction des demandes d’aide 

alimentaire à compter du 2 janvier 2023 précisées ci-dessus et du nouveau 

montant de participation des usagers. 

 
 

 

Composition 
familiale 

Chèques multiservices 

Montant  
accordé 

Somme réglée 
par le 

bénéficiaire 
(5 % du 

montant de 
l’aide) 

Déduction 
faite de la 
participati
on usager  

Montant de 
l'aide 

accordée à 
titre 

exceptionnel
le sans 

participation 

1 80 € 4 € 76 € 75 € 

2 100 € 5 € 95 € 95 € 

3 120 € 6 € 114 € 115 € 

4 140 € 7 € 133 € 135 € 

5 160 € 8 € 152 € 150 € 

6 180 € 9 € 171 € 170 € 

7 200 € 10 € 190 € 190 € 

8 220 € 11 € 209 € 210 € 

9 240 € 12 € 228 € 230 € 

10 260 € 13 € 247 € 245 € 


